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PROCES VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2007 

(28 mars 2008). 

 
 
 
Ordre du jour : 
 

- Rapport moral de la Présidente. 
- Rapport du Secrétaire Général. 
- Rapport du Trésorier. 
- Projets 2008. 
- Prix de l’adhésion à l’ANTAB 
- Actualisation du logo de l’association 
- Renouvellement et élection des membres du Conseil d’Administration. 
- Questions diverses 

 
 

 
 

La séance est ouverte à 18h00 dans la salle de réunion du service de Microbiologie du 
Groupe Hospitalier Necker – Enfants Malades. 

 
L’assemblée est composée de 32 membres actifs à jour de leur cotisation et de 18 
membres représentés. L’ANTAB compte 80 adhérents. Le quorum est atteint, 
l’assemblée peut valablement délibérer. 

 
Sylvie Van den Berghe accepte d’être la présidente de séance, Christophe Feigueux et 
Laurence Witkowski sont les secrétaires de séance. L’assemblée adopte ce bureau. 

 
 

1. Rapport de la Présidente Nationale, E. Psaltopoulos. 
 
2007 a été une année fructueuse de cohésion et de collaborations variées pour 
l’association. On voit apparaître l’émergence de nombreux projets.  
 
Premièrement, Laboscope est un projet innovant, ambitieux et attendu par toute la 
population professionnelle qui a vu le jour en octobre 2007. Deux publications ont été 
faites à ce jour. Ce projet implique de nombreux membres de l’association. Les retours 
et les évaluations des professionnels permettent de penser que ce média était attendu et 
nécessaire. La difficulté du moment réside dans la complication à pérenniser la 
publication sur l’aspect financier (autofinancement par la régie publicitaire) et dans 
l’idée à fournir des articles intéressants. L’organisation du comité de rédaction et de 
lecture permet d’évaluer la qualité, la pertinence de la publication. 
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Deuxièmement, la communication aux futurs professionnels par le biais des Instituts de 
Formation a été un axe de développement. Cette année, plusieurs interventions ont été 
faites, l’une à l’IUT de biologie de Dijon et d’autres à l’IFTAB de Paris. 
 
Troisièmement, la participation et la représentation de l’ANTAB au niveau de salons 
comme les JIB. 
 
Quatrièmement, la quatrième Journée Professionnelle se traduit par un grand succès et 
ce malgré la grève des transports le même jour. Beaucoup de nouveaux participants qui 
traduisent un nouveau public et donc une meilleure pénétration dans le territoire 
national. 
 
Cinquièmement, le relais associatif se fait par le biais des associations partenaires. 
L’UIPARM est encore présidé par Sylvie van Den Berghe. L’ANTAB a été représenté par 
3 de ses membres au congrès de l’EPBS lors du meeting à Tavira au Portugal. 
L’ANTAB a été invité en décembre 2007 par l’association martiniquaise (AMTAB) pour 
évoquer la situation du technicien et l’exercice en Europe. 
 
Sixièmement, l’ANTAB récupère cette année pour 3 ans la place réservée aux 
techniciens en analyses biomédicales au Haut Conseil des Professions Paramédicales 
(HCPP). Cette participation à cette instance consultative ministérielle doit permettre 
aux professionnels de pouvoir asseoir leur identité et leur représentation. 
 
On remarque cette année, plus que les autres, que les techniciens en analyses 
biomédicales sont de moins en moins envoyés en formation continue. 
 
Evelyne Psaltopoulos souhaite et engage l’ensemble des personnes présentes à travailler 
avec autant d’énergie et de ferveur pour les projets 2008. 
 

2. Rapport de la secrétaire générale, M. Pérennec 
 
Au cours de l’année 2007, nous avons eu : 

• Une Assemblée Générale le 03/02/2007 

• Un Conseil d’Administration et douze réunions mensuelles du Bureau Exécutif 
National. 

• 3 séminaires de travail pour la mise en place de la journée professionnelle et afin 
de réfléchir au projet Laboscope. 

• La participation à différents congrès : Club Français des Techniciens en 
Hémostase, Association Française d’Histotechnologie, Carrefour Pathologie, 
congrès de Cytogénétique. 

• Le congrès EPBS à Tavira au Portugal où nous sommes représentés par S. Van 
den Berghe, C. Feigueux et M. Mary 

• La 4ème Journée Professionnelle le 19 octobre 2007. Nous avons plus de  150 
participants, avec une réussite unanime dans l’organisation et la qualité des 
intervenants. Cette JP a été réalisée sous l’égide du CERTLAP et nous remercions 
les sociétés partenaires pour leur participation financière ou matérielle. 

• Les JIB, les 9 et 10 novembre : stand au niveau du pavillon européen des 
associations avec la présence des associations belges, espagnoles, italiennes, 
portugaises. Nous avons pour cette année la responsabilité de l’organisation et 
l’animation de la table ronde autour de la formation initiale à l’horizon 2010 
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(LMD) a été animée par l’association Belge. C’est Sylvie Van Den Berghe qui a 
présenté la problématique nationale sur ce sujet.  

• L’AMTAB (Association Martiniquaise des Techniciens en Analyses Biomédicales)  
et sa présidente Monique Lauréat et nos collègues du conseil d’administration 
ont invité deux membres de l’ANTAB (Sylvie Van Den Berghe et Christophe 
Feigueux) à leurs quatrièmes journées du technicien en analyses biologiques qui 
ont eu lieu le 8 et 9 décembre 2007. Ces deux journées ont permis à l'AMTAB 
d’accueillir plus de 130 professionnels de la biologie dont 25 venus de la 
Guadeloupe. sur la thématique de la biologie et du cancer. Nous avons présenté la 
situation du technicien en Europe. 

• Nous avons, par l’intermédiaire de Sylvie Van den Berghe, la présidence de 
l’UIPARM. Ce qui reste une lourde charge  tant dans l’organisation des Conseils 
d’Administration mensuels, de la préparation scientifique et logistique de la 
Journée Nationale d’Etude et de Réflexion et des séminaires et réunions 
interprofessionnelles dans le cadre de la réforme des études (projet LMD). La 
présidence de l’association est en train d’être transmise Mme Christine Craplet de 
l’ADLF (Association des Diététiciennes de Langue Française). 

• Le Laboscope existe depuis décembre 2007. C’est une déclinaison de Kinéscope 
(Edition Cithéa, Collection Synergie Santé). Mr Cottret responsable et 
propriétaire de cette collection annonce la naissance prochaine de Dietscope. 
Cette publication a été envoyée en première intention dans tous les laboratoires 
nationaux et auprès des Directeurs des Soins et en seconde intention auprès des 
DRH afin de promouvoir l’espace emplois bientôt disponible dans Laboscope. 

• La fin et le début de l’année se trouve marquée par un partenariat de 
collaboration avec la MACSF qui se propose d’acheter des encarts publicitaires 
dans les Laboscope à venir, des sponsorings pour les JP et puis la capacité à 
prêter des salles pour l’organisation de séminaires. 

• Les partenariats avec l’IFTAB en termes d’intervention et de formation ont été 
suivis. Monique Perennec a été contactée par l’IFTAB pour l’organisation du 
Diplôme Universitaire (DU) de macroscopie.  

• Notre site web fonctionne relativement bien avec les nouvelles fonctionnalités. 
Nous en sommes à plus de 26 000 consultations. Le site est toujours administré 
par Olivier Boucher et Mickaël Mary.  
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3. Rapport de la Trésorière Générale par Claire Ferlet. 
 

ANTAB RAPPORT BUDGETAIRE 2007 

CREDIT  2007  DEBIT 2007  

 PROVISIONS 2006 14 101,15   GMF ASSURANCES  83,10  

 ADHESIONS 2007 1 565,00   FRAIS DE GESTION BNP  179,23  

 INSCRIPTIONS 
JOURNEE P. 2005 

220,00   FRAIS DE FONCTION. (papeterie 
timbres) 

137,35  

 Sponsor+ Inscriptions 
JOURNEE P. 2006 

1 682,00   FRAIS fleurs mariage et retraite 
membres CA 

130,00  

 Sponsor+ Inscriptions 
JOURNEE P. 2007 

8 400,00   FRAIS JOURNEE P. 2007 7 104,49  

   COTISATION UIPARM 350,00  

   COTISATION EPBS 353,10  

   ABONNEMENT WEB 71,76  

   FRAIS SNCF BNE 85,00  

   CONGRES NIORT 55,00  

   CONGRES EPBS 2 185,89  

    

 TOTAL CREDIT 25 968,15   TOTAL  DEBIT 2007 10 734,92  

   SOIT PROVISIONS 2007 POUR 2008 15 233,23  

    

BALANCE                          
TOTAL Euros 

25 968,15  TOTAL Euros 25 968,15  

 

 
4. Projets 2008 

 

• La date de notre Vème Journée Professionnelle est fixée au 24 octobre 2008 à la 
faculté de médecine du CHU Bichat-Claude Bernard, Paris. 

• La poursuite de la publication de Laboscope est une préoccupation majeure pour 
l’année 2008. 

• Un accroissement des travaux avec les tutelles par le biais du HCPP. 

• L’organisation des Etats Généraux de la biologie visant à réunir les diverses 
associations existantes afin d’évaluer ensemble les enjeux de la pérennisation  du 
métier. 

• Etablir des grilles de compétences afin de faire reconnaître les spécialisations de 
la profession dans le cadre de la certification européenne. 

• Améliorer la communication de l’ANTAB afin d’obtenir plus d’adhérents. 

• Rencontrer le ministre de la santé ou la directrice de la DHOS. 
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• Réaliser un nouveau logo pour l’ANTAB avec le mot France 
 

5. Prix de l’adhésion à l’ANTAB 
 
Le montant de l’adhésion reste inchangé et est donc de 20€. Pour les étudiants le tarif 
est de 15€, de même que pour les couples de techniciens. 
 

6. Renouvellement et élection des membres du Conseil 
d’Administration 

 
Les membres sortants, cette année sont Nadine Robert, Mickael Mary, Olivier Boucher.  
Mickael Mary et Olivier Boucher se représentent. 
 
Ils sont réélus à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
2 nouvelles candidatures ont été reçues : 
Frédéric GUITEL Technicien en Anatomo-pathologie Hôpital Pitié-Salpêtrière. 
Laurence Witkowski , Technicienne de laboratoire en Bactériologie  Hôpital Lariboisière 
 
Ils sont élus à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 

7. Questions diverses 
 
Aucune question n’est parvenue au Conseil d’Administration. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45. 
 
 
 
 
 
La présidente de séance,  Les secrétaires de séance, 
Sylvie Van den Berghe   Christophe Feigueux, Laurence Witkowski 
 
 
 


